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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MARDI 24 NOVEMBRE 2020 
 

Le Mardi 24 novembre 2020, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni, à la mairie, à 20 

H 30, à huis clos, sous la présidence de Madame BOURGEOIS, Maire. 

 

Membres présents : Mme BAGOT Estelle, M. BERTRAND Alain, Mme BOURGEOIS Liliane, 

M. DUVAL David, Mme DOLESKY Sandrine, M. FERY François, M. GUERIN Jean-Michel, 

M. LEFEBVRE Bryan, M. MERIEULT Stéphane, M. SAUNIER Alain, M. TRANCHEVEUX 

Jacky et Mme VENTER Sylvie. 
 

Absents excusés avec pouvoir : Mme LE SPIGAIN Marianne a donné pouvoir à Mme 

BOURGEOIS. 

Absente excusée : Mme GIRBAL Martine     
 

Le Conseil Municipal a élu Madame Sylvie VENTER secrétaire de séance et a délibéré sur les 

questions suivantes : 

      

OBJET : PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE (D2020/36) 
 

Madame le Maire expose : 

 

L’organisation mise en place dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde permet de faire face 
à des situations très diverses : catastrophes majeures atteignant fortement la population (personnes 
décédées ou blessées, maisons détruites…), perturbations de la vie collective (interruption durable 
de l’alimentation en eau potable ou en énergie, intempérie, canicule, épidémie…), accidents plus 
courants (incendie, de la circulation…). L’objectif du plan communal de sauvegarde est de se préparer 
préalablement en se formant, en se dotant de modes d’organisation, d’outils techniques pour pouvoir 
faire face à tous ces cas et éviter ainsi de basculer dans une crise. C’est pour cette raison qu’il est 
nécessaire de le mettre à jour suite aux élections de mars 2020. 
 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

Approuve le plan de sauvegarde mis à jour. 

 
OBJET : SUBVENTION COMMUNALE ALLOUÉE A LA BIBLIOTHEQUE DE ST PIERRE LA 
GARENNE (D2020/37) 
 
Madame le Maire propose d’allouer une subvention de 1000 € à la nouvelle association de la 
Bibliothèque de Saint Pierre la Garenne. 
 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

Décide d’allouer 1000 € à la Bibliothèque de Saint Pierre la Garenne, sur le budget 2020. 

 

OBJET : APPROBATION DU RAPPORT ANNUEL EAU DE LA SEINE EURE AGGLO 

(D2020/38) 
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Après avoir pris connaissance du rapport annuel 2019 sur le prix et la qualité du service public de 
l’eau potable de l’assainissement de la Seine Eure Agglo, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

Approuve le rapport annuel 2019 eau. 

 

OBJET : CHOIX DU FOURNISSEUR D’ELECTRICITÉ POUR 2021 (D2020/39) 

En 2021, nous ne bénéficions plus des tarifs négociés par le groupement de commande du SIEGE 

27. Nous avons la possibilité de rester chez EDF mais avec des tarifs du contrat appelé « Sortie de 

Tarif » ou bien de changer de fournisseur. La société Engie nous a fait une proposition plus 

intéressante pour tous les bâtiments communaux et l’éclairage public que les nouveaux tarifs d’EDF. 

Madame le maire propose de changer de fournisseur d’électricité uniquement pour l’année 2021.  

Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

D’accepter l’offre d’Engie pour l’année 2021. 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

• Les travaux 2021 à l’école : Lors du conseil d’école du 13 novembre, pour des raisons de 

sécurité, la directrice demande de changer le portillon et la clôture rue des Ecoles, de laisser 

la haie poussée et de poser des films anti-vue sur les fenêtres. Le conseil municipal se 

demande si cet investissement est vraiment nécessaire ? 

• Panneaupocket est une nouvelle application mise à disposition de tous les administrés pour 

être informé et alerté des évènements locaux et de l’actualité de la commune (coupures 

réseaux, travaux de voirie, alertes météo …).  
• Séances piscine/Ecole : Les parents d’élèves demandent pourquoi les séances de piscine 

sont maintenues alors que nous sommes en confinement ? Mme Bourgeois informe qu’elle 
avait décidé d’interrompre les séances piscine, vu le contexte actuel. Madame la Directrice 

déplorait cette décision alors que le protocole sanitaire de l’inspection académique l’autorise. 

Après avoir pris contact avec le directeur de l’Aquaval pour s’assurer que le protocole était 

bien respecté, madame Bourgeois est revenu sur sa décision.  

• Ludothèque/Bibliothèque : Monsieur Lefebvre souhaite mettre en place le prêt de jeux de 

société à la Bibliothèque. Pourquoi ne pas mettre en place une Bibliothèque/Ludothèque. 

• Chat renversé : Le lundi 14 septembre, un chat a été renversé au Goulet à hauteur du 36 

route nationale 15. Les pompiers de Vernon sont intervenus et ont emmené le chat à une 

clinique vétérinaire de Rouen. La commune n’a pas été prévenue de l’intervention, elle l’a été 
à la réception d’une facture de 1178,18 € du refuge, correspondant à des soins et actes 

chirurgicaux. Des questions restent aujourd’hui sans réponse : A qui appartenait ce chat ? 

Pourquoi ce sont les pompiers de Vernon qui sont intervenus et non ceux de Gaillon ? 

Pourquoi les pompiers n’ont pas transféré le chat à une clinique plus proche ?  

 

Fin de la séance à 22h35. 

       Affichage le 26/11/2020 

       Le Maire, 

       L. Bourgeois    


